
Tutoriel utilisation de l’enregistreur vocal intégré de Pronote 
(Vue élève)

Tout d’abord se rendre sur Pronote via l’ENT depuis la tablette ou le smartphone.
Lorsqu’un travail à rendre est sous la forme d’un enregistrement audio, dans le cahier de textes 
Pronote le message suivant apparaît : « Déposer un enregistrement »

Comment faire ? 

1. Cliquer sur le lien « Déposer un enregistrement »

2. Cliquer sur « Démarrer un enregistrement » (méthode la plus simple)

A noter : la solution « Déposer un enregistrement existant », plus complexe, implique que l’on a 
déjà fait l’enregistrement avec un autre outil (magnétophone intégré du smartphone ou tablette par 
exemple) et que l’on sait où on l’a sauvegardé dans l’appareil pour aller le rechercher afin de le 
déposer.



3. Autoriser les différentes demandes d’accès au micro qui peuvent apparaître (pronote, 
navigateurs)

4. Procéder à l’enregistrement – écouter sa production – recommencer – déposer

5. Vérifier que l’enregistrement a bien été déposé
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A noter : 
3 minutes 
maximum 

d’enregistrement 
possible.

Le travail est fait, 
enregistrement déposé.

Y.Delapierre RRUPN 2023-2024


